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L’Administration communale de Stadtbredimus informe que les règlements de circulation 
temporaires suivants sont actuellement en vigueur sur le territoire de la Commune de 
Stadtbredimus : 

 
Route barrée chemin rural Kreplinger au lieu-dit « Kuurzebierg » à Stadtbredimus – 
délibération du Collège échevinal du 5 mai 2026 
Pendant la période du vendredi, 8 mai 2026 à partir de 7.00 heures jusqu’au vendredi, 19 juin 
2026 jusqu’à 17.00 heures, le chemin rural Kreplinger au lieu-dit « Kuurzebierg » à Stadtbredimus 
est barrée devant l’immeuble N°7, Kreplinger, en raison de travaux d’excavations pour la pose 
d’une canalisation pour le PAP Kuurzebierg. 
 
 
Chaussée rétrécie à la hauteur de la maison N°20a dans la rue « Knupp » à Greiveldange– 
délibération du Collège échevinal du 12 mai 2026 
Pendant la période du lundi, 18 mai, jusqu’au mardi, 19 mai 2026 la rue « Knupp » à Greiveldange 
est rétrécie à la hauteur de la maison N°20. La circulation dans les deux sens est réglée par des 
feux tricolores, ceci en raison de travaux d’assainissement 
 
Course de cycliste « Schleck Gran Fondo » le 30 mai 2026 – délibération du Collège échevinal 
du 19 mai 2026 
Article 1er- Sens unique – Parcours de la course de cycliste 
Pour les voies énumérées ci-dessous et se référant au présent article, l'accès aux tronçons 
désignés est interdit aux conducteurs de véhicules et d'animaux dans le sens indiqué. Lesdits 
tronçons sont uniquement accessibles dans le sens opposé, ceci pendant la journée de la course 
de cycliste le samedi, 30 mai 2026, à partir de 08h30 heures jusqu’à 12h30.    
Accès interdit à la rue « Neie Wee » depuis la rue « Bläigaass », en direction du lieu-dit 
« Hëttermillen » ; 
Accès interdit à la rue « A Benzelt » depuis le CR146 depuis la localité de Lenningen ; 
Article 2.- Interdiction de tourner à gauche 
Sur les voies énumérées ci-dessous et se référant au présent article, il est, aux endroits 
désignés, interdit aux conducteurs de véhicules et d'animaux de tourner à gauche dans les voies 
indiquées, ceci pendant la journée de la course de cycliste le samedi, 30 mai 2026, à partir de 
08h30 jusqu’à 12h30. 
Interdiction de tourner à gauche depuis la rue « Neie Wee (Maison N° 23A-29) » vers la rue « 
Neie Wee (CR145) » ; 
Interdiction de tourner à gauche depuis la rue « Klaus » vers la rue « Neie Wee (CR145) » ; 
Interdiction de tourner à gauche depuis la rue « Op der Bréck » vers la rue « Neie Wee (CR145) 
» ; 
Interdiction de tourner à gauche depuis la rue « Kerwech » vers la rue « A Benzelt » ; 
Article 3.- Interdiction de tourner à droite 
Sur les voies énumérées ci-dessous et se référant au présent article, il est, aux endroits 
désignés, interdit aux conducteurs de véhicules et d'animaux de tourner à droite dans les voies 

RÈGLEMENTS DE CIRCULATION  
TEMPORAIRES EN VIGUEUR 



 

 
 
 

indiquées, ceci pendant la journée de la course de cycliste le samedi, 30 mai 2026, à partir de 
08h30 jusqu’à 12h30. 
Interdiction de tourner à droite depuis le chemin privé des maisons 2-6 du lieu-dit 
« Hëttermillen » vers la Nationale 10 ; 
Interdiction de tourner à droite depuis la rue « Im Reder » vers la rue « Neie Wee (CR145) » ; 
Interdiction de tourner à droite depuis la rue « Kellereiswee » vers la rue « Neie Wee (CR145) » ; 
Interdiction de tourner à droite depuis la rue/chemin viticole « Uet » vers la rue « A Benzelt » ; 
Interdiction de tourner à droite depuis la rue « Op der Mauerheck » vers la rue « A Benzelt » ; 
Article 4.- Direction obligatoire 
Sur les voies énumérées ci-dessous et se référant au présent article, les conducteurs de 
véhicules et d'animaux doivent, aux endroits désignés, suivre la direction indiquée par la flèche 
du signal, ceci pendant la journée de la course de cycliste le samedi, 30 mai 2026, à partir de 
8h30 jusqu’à 12h30 : 
Direction obligatoire depuis la rue « A Benzelt » en direction de Lenningen 
Direction obligatoire depuis la rue « Neie Wee » en direction de Lenningen et Canach  
Article 5.- Stationnement interdit 
Stationnement interdit dans les rues « A Benzelt » et « Neie Wee » à Greiveldange en date du 
samedi, 30 mai 2026, de 08h00 jusqu’à 12h30.   
 
 
 Stadtbredimus, le 19/05/2026 
 Pour le collège des bourgmestre et échevins, 
 
 (s.)Robert BEISSEL  (s.)Marc WILGÉ 
 Bourgmestre  Secrétaire 


